
 
 

 

Tarif Jaune 
L’assurance d’un tarif fixé par l’État 

 
Un Tarif Réglementé encadré par les pouvoirs publics 
 

Des conseillers en France à l’écoute par téléphone (04 76 84 38 84) du lundi au 
vendredi de 8h15 à 17h, par mail (offrescommerciales@geg.fr) ou depuis votre 
espace client 

 

 Des dépenses lissées sur toute l’année et un choix de date de prélèvement 

 

 
Tarif Jaune Électricité – Clients Professionnels 

À partir du 1er février 2026 

 

Version  

Primes 
fixes 

annuelles 
€ HT/kVA 

kWh en`€HT 

Heure Pleine 
hiver 

Heure 
Creuse hiver 

Heure 
Pleine été 

Heure 
Creuse 

été 
Courtes utilisations 26,32 0,1675   0,1238 0,1141   0,1041  
Longues Utilisations 26,32 0,1675   0,1238 0,1141   0,1041  

Coût de l’heure de 
dépassement (€/h) 

12,41 

 

Cœfficient de puissance réduite 

Versionions 
Heure  

de Pointe 

Hiver Été 

Heure Pleine Heure 
Creuse 

Heure 
Pleine 

Heure 
Creuse 

Courtes Utilisations 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 
 

Taxes au 01/02/2026 
Période hiver : du 1er novembre au 31 mars. 
Période été : du 1er avril au 31 octobre. 
Prix TTC comprenant :  l’accise /TICFE à 0,02658€ HT/KWh – CTA  correspond à 15% du montant de la part 
acheminement -TVA à 20% appliquée sur les kwh consommés, l’accise /TICFE, la prime fixe et la CTA.  
 

Les tarifs de l’électricité sont régulés et contrôlés par décret ou par décision de la Commission de Régulation de l’Énergie, 
en conséquence une modification de prix n’est pas assimilable à une modification de contrat.  
Conditions Générales de Vente. 
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